
TEXTE 1 – Approfondissements 

 

Constitution du 4 octobre 1958 

 

Article 1 

Modifié par Loi constitutionnelle n°2008-724 du 23 juillet ... - art. 1 

 

La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant 

la loi de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les 

croyances. Son organisation est décentralisée. 

La loi favorise l'égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives, 

ainsi qu'aux responsabilités professionnelles et sociales.  

 

 

Article 72 

Modifié par Loi constitutionnelle n°2003-276 du 28 mars 2003 - art. 5 

 

1. Les collectivités territoriales de la République sont les communes, les départements, les régions, 

les collectivités à statut particulier et les collectivités d'outre-mer régies par l'article 74. Toute 

autre collectivité territoriale est créée par la loi, le cas échéant en lieu et place d'une ou de plusieurs 

collectivités mentionnées au présent alinéa.  

2. […] 

3. Dans les conditions prévues par la loi, ces collectivités s'administrent librement par des conseils 

élus et disposent d'un pouvoir réglementaire pour l'exercice de leurs compétences. 

 

 

Article 73 

Modifié par LOI constitutionnelle n°2008-724 du 23 juillet 2008 - art. 38  

 

1. Dans les départements et les régions d'outre-mer, les lois et règlements sont applicables de plein 

droit. Ils peuvent faire l'objet d'adaptations tenant aux caractéristiques et contraintes particulières 

de ces collectivités.  

2. […] 

3. Par dérogation au premier alinéa et pour tenir compte de leurs spécificités, les collectivités régies 

par le présent article peuvent être habilitées, selon le cas, par la loi ou par le règlement, à fixer 

elles-mêmes les règles applicables sur leur territoire, dans un nombre limité de matières pouvant 

relever du domaine de la loi ou du règlement.  

4. Ces règles ne peuvent porter sur la nationalité, les droits civiques, les garanties des libertés 

publiques, l'état et la capacité des personnes, l'organisation de la justice, le droit pénal, la 

procédure pénale, la politique étrangère, la défense, la sécurité et l'ordre publics, la monnaie, le 

crédit et les changes, ainsi que le droit électoral. Cette énumération pourra être précisée et 

complétée par une loi organique.  

[…] 

 

 

Article 74 

Modifié par Loi constitutionnelle n°2003-276 du 28 mars 2003 - art. 10 

 

1. Les collectivités d'outre-mer régies par le présent article ont un statut qui tient compte des intérêts 

propres de chacune d'elles au sein de la République. 

[…] 



 

Article 77 

Modifié par Loi constitutionnelle n°2007-237 du 23 février 2008 - art. unique  

 

1. Après approbation de l'accord lors de la consultation prévue à l'article 76, la loi organique, prise 

après avis de l'assemblée délibérante de la Nouvelle-Calédonie, détermine, pour assurer 

l'évolution de la Nouvelle-Calédonie dans le respect des orientations définies par cet accord et 

selon les modalités nécessaires à sa mise en œuvre : 

- les compétences de l'Etat qui seront transférées, de façon définitive, aux institutions de la 

Nouvelle-Calédonie, l'échelonnement et les modalités de ces transferts, ainsi que la répartition 

des charges résultant de ceux-ci ; 

[…] 

- les conditions et les délais dans lesquels les populations intéressées de la Nouvelle-Calédonie 

seront amenées à se prononcer sur l'accession à la pleine souveraineté. 

[…] 

 

 

 
Source : http://le-lutin-savant.com/g-france-outre-mer.html 
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Carte des régions françaises avant et après la réforme territoriale

 
https://www.interieur.gouv.fr/Media/MI/Images/Actualites/Telecharger-la-nouvelle-carte-des-regions 


